
FRAKTIOUN 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Pntrée le: 

2 8 AVR. 2017 

Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 28 avril 2017 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que, confonnément à l'article 80 du règlement 
de la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une série de questions à Monsieur le Ministre de 
l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse au sujet du groupe de travail « langues ». 

Selon un article du « Lanc/ » en date du 17 mars 2017, un groupe de travail « langues » aurait été 
chargé au niveau de l'enseignement secondaire pour élaborer un concept linguistique qui englobe 
l'aménagement de l'enseignement des langues depuis l'enseignement fondamental jusqu'à la fin de la 
scolarité. 

En tenant compte de ce qui précède, nous aimerions poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre de l'Éducation Nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse : 

Monsieur le Ministre peut-il nous confirmer ces informations ? 

Dans l'affirmative. Monsieur le Ministre peut-il nous fournir des informations sur la 
composition du groupe de travail? 

Quelles en sont les missions ? 

Dans quels délais le groupe en question devrait-il présenter ses conclusions? 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de notre plus parfaite considération. 

1 
Sylvie Andrich-Duval Martine Hansen 
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